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Titre :  Trente jours suffisent-ils pour une consultation sérieuse ? 

Contenu : 

Le délai de consultation fixé par le Conseil d’État (souvent trente jours) est jugé court par les milieux consultés.  

En l’absence de base légale cantonale, le Conseil d’État entend-il légiférer, à l’instar du canton de Fribourg avec 
son règlement sur l’élaboration des actes législatifs (REAL) ? 

À défaut, pour quelles raisons ne s’inspire-t-il pas du délai minimal de trois mois, prévu à l’article 7 de la Loi 
fédérale sur la procédure de consultation (LCo) ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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